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LORRAINE
Axe 4 : Prise en charge des patients, des résidents et des usagers

Connaître et prendre en compte les déficiences
sensorielles, visuelles et auditives des personnes
âgées

Contexte

Le handicap sensoriel reste relativement méconnu du fait de son invisibilité dans les cas de malvoyance et de
malentendance ou de représentations hâtives se résumant à l’idée de ne plus voir ou de ne plus entendre. C’est
dire l’importance de considérer prioritairement ce handicap souvent négligé dans les actions d’accompagnement,
de prévention, de soins et d’accessibilité environnementale. Les professionnels travaillant auprès de personnes
âgées banalisent parfois ces situations ou sont vraiment démunis, connaissant peu les spécificités de ces types de
déficiences. " Les conséquences sont pourtant manifestes. La déficience sensorielle est un accélérateur de
dépendance qui génère quasi mécaniquement isolement, chutes, dépressions. Elle aggrave ainsi la situation de
nombreuses personnes âgées et il convient de devenir vigilant, attentif et actif pour ralentir ce processus en
agissant sur tous les facteurs » (Francis GUITEAU ; Directeur Général de la MFAM). Il est donc essentiel que les
professionnels acquièrent des connaissances et des points d’ancrage afin de mettre en oeuvre des actions et des
postures relationnelles adaptées.

Objectifs

Identifier ses représentations liées à la déficience et au handicap et les enjeux de ces représentations dans
l’accompagnement de la personne.
S’approprier les connaissances sur les déficiences visuelles et auditives et leurs conséquences fonctionnelles.
Connaître les dispositifs spécialisés d’accompagnement, rééducation / réadaptation des personnes déficientes
sensorielles et savoir-faire.
Savoir identifier les besoins spécifiques de la personne âgée déficiente sensorielle.
Favoriser la mise en place d’attitudes relationnelles adaptées et des stratégies basiques de compensation
facilitant l’autonomie et le confort de vie.

Renseignements complémentaires

Lieu & dates : Voir calendrier en annexe

Nombre de participants : De 8 à 15 participants

Coût pédagogique : Financé par le plan de formation - 4 341 € par groupe, soit 542,63 € par agent sur une base
de 8 participants
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Programme

Travail sur les représentations et identification de leurs impacts dans la pratique soignante :

vue, vision, cécité, malvoyance ; ouïe, audition, surdité, malentendance ; déficience ; handicap.

Données épidémiologiques concernant les fonctions visuelles et auditives.
Définitions et spécificités physiologiques et fonctionnelles des déficiences visuelles et auditives.
Les déficiences visuelles et auditives en lien avec d’autres pathologies.
Les besoins spécifiques d’une personne âgée déficiente visuelle et / ou auditive.
Guidance des mises en oeuvre en situation professionnelle contribuant à l’amélioration de l’accompagnement
au quotidien des personnes âgées ayant une déficience sensorielle.

Public
Professionnels travaillant auprès de personnes âgées

Exercice
2021

Nature
AFC

Organisé par
IFSO

Durée
21 heures

Typologie
Formation continue ou Développement des connaissances et des compétences


